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RÉPUBLIQUE DU CONGO

STANI ONDZE Université Marien Ngouabi

L’Afrique est le continent où les changements constitutionnels 
sont intervenus plusieurs fois et rapidement ces dernières an-
nées. La République du Congo a changé sa Constitution le 25 
octobre 2015 pour la troisième fois en 23 ans1. Ces changements 
n’emportent cependant pas une amélioration significative des 
droits sociaux fondamentaux: le chômage, la maladie et les iné-
galités dominent toujours. Les Constitutions congolaises n’ont 
donc pas véritablement une empreinte sociale2 importante. La 
constitutionnalisation du droit du travail3 en particulier  dans la 
dernière Constitution changera-t-elle la donne ? Cette note ap-
préhende les principes fondamentaux du droit du travail consti-
tutionnalisés et les raisons de la stagnation de la situation so-
ciale dans l’« État […] social »4 congolais proclamé5. En effet, la 
Constitution dresse un chapelet des droits fondamentaux de la 
personne au travail se rattachant aux relations individuelles de 
travail et ceux se rattachant aux relations collectives.

En premier lieu, les droits inhérents aux relations individuelles 
de travail constitutionnalisés sont au nombre de trois. D’abord, 
la Constitution indique que « l’État reconnaît à tous les citoyens 
le droit au travail et crée les conditions qui en rendent effective 
la jouissance »6. Le droit au travail pour tous7 est un objectif im-
possible à atteindre car, en ces temps de crise, le plein emploi 
n’existe pas. La fonction publique, les entreprises publiques et 
privées congolaises ne peuvent éradiquer le chômage. Il faut em-
ployer les politiques publiques d’incitation à l’entrepreneuriat qui 
manque au Congo8 afin de réduire l’économie informelle9. L’ab-
sence d’un mécanisme d’assurance chômage10 ne permet pas 
de compenser l’ineffectivité de ce droit constitutionnel. Ensuite, 
la Constitution interdit le travail obligatoire - en ces termes - : 
« Nul ne peut être astreint à un travail forcé, sauf dans le cas 
d’une peine privative de liberté prononcée par une juridiction lé-
galement établie »11. Ce travail, légalisé pendant la colonisation 
française12 pour exploiter la main-d’œuvre indigène13, a été sup-
primé14. Il en est de même de l’esclavage15, même si le travail des 
enfants mineurs et des travailleurs à domicile, qui sont souvent 
rémunérés en deçà du SMIG, soit 50. 400 FCFA16, s’apparente à 
de l’exploitation économique ou sociale17. Celle-ci les prive de ga-
ranties sociales. Enfin, le droit au repos et aux loisirs a été consti-
tutionnalisé. Le salarié bénéficie désormais d’une durée légale 

1  En 1992, 2002 et 2015.

2  Pour la constitution sociale, cf. M. Hau-
riou, Précis de droit constitutionnel, 2e éd., 
Recueil Sirey, 1929, p. 611.

3  A. Jeammaud, « Le droit constitution-
nel dans les relations du travail », AJDA, 
1991, p. 612.

4  M. Borgetto, R. Lafore, La République 
sociale, PUF, 2000.

5  Article 1er..

6  Constitution du 25 octobre 2015, article 
30.

7  G. Auzero, E. Dockès, Droit du travail, 
28e éd., Dalloz, 2013, p. 616.

8   La liberté d’entreprendre est constitu-
tionnalisée (article 48).

9  Acte uniforme relatif au droit commer-
cial général, article 30.   

10  P.-A. Adele, Y. Ferkane et S. Leroy, 
« Une nouvelle assurance chômage ? 1re 

partie : un paysage institutionnel renou-
velé », RDT 2009, p. 366.

11  Article 33.

12  G. Sautter, « Notes sur la construction 
du chemin de fer Congo-Océan (1921-
1934) », Cahiers d’études africaines, vol. 7, 
n° 26, 1967, p. 219 ; P. Moundza, Le chemin 
de fer Congo-Océan et le développement 
de la Bouenza, L’Harmattan, Paris, 2014.

13  Cf. J. Minime, La main-d’œuvre indi-
gène dans les colonies africaines, Thèse 
Paris, 1932, p. 9 ; G. Rossatanga-Rignault, 
Le travail du blanc ne finit jamais. L’Afri-
cain, le temps et le travail moderne, Edi-
tions de la Fondation Raponda-Walker, 
2007, 127 p.  

14  C. trav., art. 4.

15  Article 33. 

16  Décret n° 2008-942 du 31 décembre 
2008, article 2.

17  Article 40 de la Conv. OIT n° 182.
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du travail18, des repos journalier et hebdomadaire19 et des congés 
annuels. Les jours fériés sont rémunérés dans certains cas, mais 
les entreprises, notamment chinoises, ne respectent pas toujours 
ce droit. 

En second lieu, la Constitution sacralise deux droits collectifs du 
travail. D’une part, elle énonce la liberté syndicale20. Celle-ci consti-
tue positivement le droit pour les employeurs ou pour les travail-
leurs « exerçant la même profession, des professions similaires ou 
connexes concourant à l’établissement de produits déterminés ou la 
même profession libérale »21 de se constituer en groupements pro-
fessionnels afin de défendre les droits et intérêts matériels et mo-
raux tant collectifs qu’individuels de leurs membres22. Elle constitue 
négativement le droit de ne pas s’associer. En revanche, les magis-
trats et les agents de la force publique congolais sont privés de 
cette liberté23, alors que leurs homologues français notamment en 
bénéficient dès lors que l’objet du syndicat est licite24. Au Congo, il 
n’existe pas de véritable pluralisme syndical. Il faut donc renforcer 
la démocratie sociale. D’autre part, la constitutionnalité du droit de 
grève25 qui est en réalité une composante du droit syndical26 a été 
prescrite. Elle permet souvent aux salariés d’obtenir la satisfaction 
de leurs revendications. Il ne doit pas cependant être confondu avec 
le droit syndical. Le droit de grève s’adresse exclusivement aux sala-
riés. La grève est un arrêt concerté et collectif de travail en vue de 
faire aboutir des revendications professionnelles déjà déterminées 
dans un cahier de revendications et non satisfaites par l’employeur, 
soit par l’échec de la procédure de négociation, de conciliation, d’ar-
bitrage et de recommandation, soit par le refus de négocier opposé 
par l’employeur27. Il existe plusieurs typologies de grèves28. En re-
vanche, la négociation collective, corollaire de la liberté syndicale29, 
n’a pas été clairement inscrite dans la Constitution. 

En définitive, si la constitutionnalisation des droits fondamentaux 
de la personne au travail n’est plus à contester, leur effectivité n’est 
pas souvent assurée car les pouvoirs publics n’adoptent pas tou-
jours les lois ordinaires nécessaires à leur mise en œuvre. De plus, 
le juge constitutionnel centralise encore son action sur le conten-
tieux électoral. L’effectivité des droits sociaux constitutionnalisés 
ne l’intéresse pas véritablement encore. Il ne peut donc pas encore 
bénéficier du statut de créateur des droits sociaux fondamentaux.

18  Article 105 (40 heures par semaine).

19  C. trav., art. 118 (repos hebdomadaire 
24h).

20  Article 32.

21  C. trav., art. 185.

22  C. trav., art. 184 ; A. D. Ketta Mbanguy, 
Étude de droit comparé des conflits col-
lectifs du travail, Congo-France, Thèse de 
droit, Paris II, 1990.

23  Article 32.

24  Cass. ch. mixte, 10 avril 1998, Front 
National de la Police, Bull. n° 2, Dalloz. 
1998, p. 389, note A. Jeammaud.

25  Article 32.

26  N. Mzid, « L’insertion des droits 
sociaux fondamentaux dans la nouvelle 
Constitution Tunisienne: Une effectivité 
à l’épreuve », Revue de droit comparé du 
travail et de la sécurité sociale, 2015/1, p. 
81.

27  C. trav., art. 248-2.

28  P. N’Gaka, préc., p. 285.

29  N. Mzid, préc., p. 85.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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